
 

 
DÉPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

COMMUNE DE SISTERON 
 

DMST 2025-04-05 
 

DÉCISION DU MAIRE 
 

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION POUR 
L’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE GEOTHERMIE DANS LE NOUVEL 
ALCAZAR 

 

Le Maire de la Commune de Sisteron, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la délibération du Conseil municipal n°2020-03-06-SG du 23 mai 2020 conférant certaines délégations 
au Maire conformément à l’article L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
La commune de Sisteron est en train de construire sa nouvelle salle de spectacle polyvalente : le nouvel 
Alcazar. Afin de doter cet équipement d’un système de chauffage et de refroidissement performant et 
respectueux de l’environnement, il a été fait le choix de la géothermie.  
 
CONSIDERANT que la Région soutien les projets de de chaleur et de froid renouvelable. 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
ARTICLE 1 : de solliciter auprès de la Région Provence Alpes Côte d’Azur, une aide d’un montant de 195 
792€ HT correspondant à 45% du montant total du matériel estimé à 435 094€ HT. 

ARTICLE 2 : la présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil municipal. 

ARTICLE 3 : ampliation de la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière, Monsieur le Préfet 
des Alpes de Haute Provence.  

 

Fait à Sisteron, le 13 mai 2025 

Pour copie conforme 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 

 


